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DELIBERATION N°6 
BUREAU DU CASDIS 
SÉANCE DU 5 DECEMBRE 2025 
 
Numéro enregistrement Préfecture : DB20251205-6 
 

AUTORISATION ACCORDÉE AU 
PRÉSIDENT DE SIGNER LA 
CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION AU SERVICE DE 
GEOCALISATION DES APPELS 
D’URGENCE « GEOLOC 18_112 » 
 
 
 

 
 
Sur convocation du 28 novembre 2025, les membres du Bureau du CASDIS du Lot se sont réunis vendredi 5 
décembre 2025 à 10h30, sous la présidence de Monsieur Pascal LEWICKI, Président du Conseil 
d’Administration. 
 
Etaient Présents :  
 

Avec voix délibérative : 
Monsieur Pascal LEWICKI, Madame Anne LAPORTERIE, Monsieur Christian PONS, Monsieur Fausto 
ARAQUE, Madame Véronique CHASSAIN 
  
 
Assistaient également : 
Colonel hors-classe Jean-François GALTIE 
 
 
 
 

 

 
 
 

Vu les articles L.1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales 
 
Vu la déliberation n° DC-20210713-5 du13 juillet 2021 portant règlement intérieur du bureau du CASDIS 
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Considérant que le SDIS 46 a signé une convention avec le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var en 2020 
pour bénéficier d’un accès à une web-application d’aide à la localisation des appels d’urgence.  
 
Cette convention doit être renouvelée. 
Le dispositif prévu dans la convention permet de : 
- géolocaliser rapidement et précisément des personnes égarées ou accidentées ; 
- récupérer les coordonnées GPS d’un smartphone équipé depuis le Centre de Traitement de l’Alerte (CTA) 

sur simple envoi d’un SMS.  
 

La convention est établie à titre gracieux. 

Les membres du bureau CASDIS, après en avoir délibérés, autorisent le président à signer la convention 
annexée. 

 
Détail du vote : 
Présents : 05 
Votants :  05 
Pour :  05   
Contre : 00  
Abstention : 00 
   
CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE              
Cahors, le 5 décembre 2025 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse, dans un 
délai de 2 mois à compter à compter de sa date de notification ou de publication. 
Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 – 31068 
TOULOUSE CEDEX 7) ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : 
http://www.telerecours.fr 

 
 
 
 
 
 
  

Le Président du Conseil d’Administration du Service 
d’Incendie et de Secours du Lot 

 
 

Monsieur Pascal LEWICKI 






























